
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 
A L’AMICALE BOULISTE DU TAURION 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
L’an DEUX MILLE VINGT CINQ 
Le 25 juin 

 
 

 
 2025-034  

le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-PRIEST-TAURION, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Madame Claudette ROSSANDER, Maire 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 18 juin 2025 

PRÉSENTS : Mme ROSSANDER, Maire ; M. CHARVILLAT, M. LAUSERIE Mme FOUCAUD, M. 
CHEVALIER, Mme LE GUEN, Adjoints ; M. DUPIN, Mme LACOUR, Mme PAGLIONE-BISMUTH, Mme 
LAURENT, M. FOURNIER, M. DUJARDIN, Mme JULLIAND, M. LACOUCHIE, M. CHAUGNY, Mme 
DELOS, Mme DOUSSAINT 

ABSENTS : Mme BESSE, M. PREUILH, Mme DA SILVA, M. BERGERON, Mme LACOMBE, M. BÉNARD 

Pouvoirs : Mme BESSE donne pouvoir à Mme FOUCAUD, M. PREUILH donne pouvoir à M. FOURNIER, 
Mme DA SILVA donne pouvoir à Mme LE GUEN 

Monsieur Pierre CHEVALIER a été élu secrétaire de séance. 

 

 

Madame le Maire informe l’assemblée que l’Amicale Bouliste du Taurion avec l’accord de la 
Communauté de Communes ELAN a installé des sanitaires à proximité de Festiv’hall. Les travaux 
d’installation de ces sanitaires se sont avérés plus onéreux que prévu pour l’association. 
 

Madame le Maire propose de leur accorder une subvention exceptionnelle de 1000€. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, 
 

 

● ACCEPTE de verser une subvention exceptionnelle de 1000 € à l’Amicale Bouliste du 
Taurion 
 
 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. Pour Copie conforme 
Au registre sont les signatures.  Le Maire, 

Claudette ROSSANDER 
 
 
 

 
Signé par : Claudette ROSSANDER 

Date : 26/06/2025 

Qualité : MAIRE 
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